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Jean-Charles Savouré, Directeur juridique Corporate et concurrence de IBM Europe, est président de l’AFJE 
depuis le 4 décembre 2009.  

 
 

 
 
 
Jean-Charles Savouré est entré chez IBM France en 1980 en qualité de juriste chargé des questions de droit 
social et de droit des sociétés, puis de droit de la concurrence et de la distribution. Après un premier détachement 
au quartier général européen d’IBM où il s’est vu confier la responsabilité des offres spéciales et des contrats 
OEM, il est devenu directeur juridique adjoint d’IBM France, en charge des alliances et des canaux de 
distribution. Il a ensuite été nommé Responsable Juridique de la division européenne micro-informatique, puis 
Directeur Juridique d’IBM France. Depuis 1997, il a occupé diverses fonctions au sein de la Direction Juridique 
d’IBM à l’échelon européen, dont le secteur des fusions / acquisitions. Il est actuellement Directeur Juridique, 
Corporate et Concurrence, IBM Europe, et à ce titre anime et coordonne les équipes juridiques européennes 
dans les domaines du droit de la concurrence, du droit des sociétés, du droit social, de la protection des données, 
des achats et de l’environnement. Il est titulaire d’un DEA de droit des affaires et diplômé de l’Institut de Droit des 
Affaires de Paris.  
 
 
Dans le cadre du grand débat actuel sur le rapprochement des professions du droit, on notera également que 
depuis plusieurs années Jean-Charles Savouré est l’un des principaux acteurs d’un groupe de travail au sein de 
l’AFJE sur le sujet de la « confidentialité juridique ».  

 
 


